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 	Assistant DE VIE AUX FamilLES par la voie de l’apprentissage (TPaDVF) TITRE PROFESSIONNEL de niveau 3
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 mÉtier 
Ecoute, patience et bienveillance : les trois qualités principales de l’assistant de vie aux familles. Il intervient à domicile, chez des personnes malades, handicapées et âgées. Il assiste la personne dans toutes ses tâches domestiques : entretien du logement, du linge, préparation des repas
Appelé aussi : aide à domicile, aide aux personnes âgées. Assistant de vie, auxiliaire de vie, gouvernant (chez un particulier), intervenant à domicile
L’Assistant de vie aux familles exerce son activité soit ponctuellement, soit de façon régulière. Il contribue au maintien à domicile en facilitant la vie quotidienne des personnes auprès desquelles il intervient. Il doit être capable de : réaliser des tâches domestiques (entretien du logement, du linge, courses, préparation des repas) assister les personnes dans les actes de la vie quotidienne (hygiène corporelle, alimentation, déplacements…) prendre en charge de jeunes enfants. 
L’assistant de vie aux familles assure ses fonctions de façon autonome et s’adapte à des contextes familiaux différents. Il met en place une relation professionnelle, planifie et organise ses interventions, prend en compte les mesures de prévention et de sécurité. Il tient compte des personnes, respecte et met en œuvre les règles professionnelles de base.
 emploi
Cet emploi peut s’exercer au domicile d’un seul employeur ou d’employeurs multiples. Il peut s’exercer à temps plein mais le plus souvent les ADVF travaillent à temps partiel. Les horaires sont variables, décalés (y compris le travail de nuit, de fin de semaine). Cette activité implique des déplacements qui peuvent représenter un temps important. Il est utile de posséder d’un moyen de transport.

Les emplois accessibles :
· Auxiliaire de vie auprès des personnes âgées
· Agent à domicile/Garde à domicile
· Garde d’enfants à domicile
· Assistant ménager.

 LES SUITES DE PARCOURS
Après plusieurs années d'expérience, un Assistant de Vie aux Familles peut faire évoluer sa carrière vers d'autres postes tels que : Aide-soignant, Accompagnant Éducatif et Social ou Technicien d'intervention sociale et familiale.

 aptitudes
· Capacité d’écoute
· Sens du dialogue 
· Recul et sens de l’observation 
· Goût du contact humain
· Discrétion 
· Bon équilibre émotionnel
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 prÉrequis 
Aucun diplôme n’est exigé pour accéder à cette formation.
· Être âgé de 18 ans minimum
· Être de nationalité française ou être titulaire d’un titre de séjour autorisant à travailler en France métropolitaine
· Fournir une attestation sur l’honneur stipulant avoir un casier judiciaire vierge.

 ALLEGEMENT ET DISPENSES 
Allègements : NON
Passerelles : NON
Si vous êtes titulaire d’un diplôme ou d’un titre de niveau 3, il existe des équivalences entre certains diplômes du secteur de l’action sociale
 modalitÉs d’entrÉe en formation 
· Signer un contrat d’apprentissage avec un employeur.
· Entretien de position

 durÉe de la formation 
Pour l’apprenti, la formation est totalement gratuite, la formation est financée par l’OPCO de votre employeur ou est pris en charge par l’employeur du secteur public ou le CNFPT.

Elle est dispensée sur une amplitude 12 mois, selon un planning et une alternance spécifique à chaque UFA et accord du groupement Employeurs 


Formation théorique 420heures
Répartie en Domaines de Formation et modulable : 

L’architecture générale de la formation découle du référentiel professionnel divisé en 3 domaines de formation principaux :

· CCP1 : Entretenir le logement et le linge d’un particulier à son domicile 
(18 jours)
· CCP2 : Accompagner la personne dans les actes essentiels du quotidien
(26 jours)
· CCP3 : Relayer les parents dans la prise en charge des enfants à leur domicile (21 jours)


Formation pratique
Expérience sur le terrain emploi en Alternance avec la formation.   

Trois expériences pratiques attendues doivent être effectuées chez l’employeur qui permettent de :
· Accompagner les personnes dans les actes essentiels du quotidien
· Relayer les parents dans la prise en charge de leurs enfants à leur domicile
· Assister les personnes dans l’entretien de leur cadre de vie et dans la préparation de leurs repas


[bookmark: _Hlk147839613] validation de la formation
Les compétences des candidats par VAE ou issus d’un parcours continu de formation pour l’accès au titre professionnel sont évaluées par un jury au vu :
a- D’une mise en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement complétée par d’autres modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel, questionnement à partir de production(s).
b- Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.
c- Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.
d- D’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le titre visé.

 objectifs de la formation
· Entretenir le logement et le linge d’un particulier
· Accompagner la personne dans ses activités essentielles du quotidien et dans ses projets
· Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile

 UnitÉs de formation par apprentissage (UFA) 
CCPAM Martigues     

    RESULTATS 	
[bookmark: _Hlk181887474](Basés sur les formations PAR L’APPRENTISSAGE en 2025)
Ce métier n'ayant pas eu de certification par la voie de l'apprentissage, il n'y a donc aucune étude de réaliser.                    
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[bookmark: _Hlk181885890]                              Prestations et locaux accessibles aux personnes en situation de handicap.


Nous vous invitons à visiter notre site et à nous contacter pour concrétiser votre projet de formation par la voie de l’apprentissage.

www.cfa-giapats.fr
04 91 90 51 99
info@cfa-giapats.fr
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Groupement d’Intérêt Associatif pour la Promotion de l’Apprentissage en Travail Social et médico-social
4 Boulevard GUEIDON 13013 Marseille – www.cfa-giapats.fr –
Tél : 04 91 90 51 99 – info@cfa-giapats.fr
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